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Une piscine pour les riches ? 
Que c’est dur à entendre ! 

Décembre 2018 
 

 
 
 

 
 

Mercredi 12 décembre, réunion à l’École Fontaine des Prés sur le Centre Nautique, avec une 
quarantaine d’Aulnaysiens du quartier. 
 

Le sujet : le calendrier des travaux et leurs nuisances. Mais bien sûr, les questions de l’assistance ont 
permis d’aborder beaucoup d’autres sujets, qui auraient intéressé tous les Aulnaysiens. 
 

D’abord parce que les responsables de la construction (SPIE Batignolles) et ceux de 
l’exploitation (une filiale de SPIE Batignolles) ont tenu à présenter leur travail et leur 
fonctionnement. De ces professionnels, on apprend toujours plus que des élus. Ce sont des 
gens qui ont compris que communiquer objectivement vaut toujours mieux que de laisser la 
voie libre à toutes les interrogations. Et qui respectent les intéressés.  

 
Notre rôle n’est pas de répercuter tout ce que nous ont dit les professionnels. 
 C’est à la municipalité d’offrir une information qui ne soit pas verrouillée par la propagande, dans 
des réunions où la parole et donc le questionnement, sont libres.     
 
 

 

   Sur les aspects qui nous interrogent, nous pouvons retenir : 
 

 Que le financement du projet incombe à SPIE Batignolles, et que toutes les subventions de 
l’Etat, de la Région et du Département serviront à alléger la charge de cette entreprise privée. 

 Que la filiale exploitante, selon la logique de la Délégation de Service Public, percevra les droits 
d’entrée, la commune participant aux frais d’exploitation, dont une location pour les scolaires.  

 Le montant de ces droits (les plus élevés de tous les environs) est fixé par la municipalité, selon 
la logique suivante : cela correspond aux services proposés, ceux d’un vaste centre 
« aqualudique ».  Peu importe que l’on ne soit intéressé que par le bassin de nage, on paie 
aussi l’accès aux installations de loisir (mais pas au fitness !). 

 Une partie de l’assistance insiste sur le fait que ces prix sont trop élevés pour beaucoup de 
familles avec plusieurs enfants. Il est répondu qu’il faut comparer ce coût à celui d’une place 
de cinéma ou d’un abonnement téléphonique. La qualité du produit, cela se paie. En d’autres 
termes, si l’on se veut bons parents, et que le budget est serré, il faudra choisir !  On n’est pas 
là pour faire du social, que diable !  

 Pour les élus, entendre dire (en substance) qu’il s’agit là d’une piscine pour les riches « cela fait 
mal » !  

      Eh oui ! Il paraît qu’il n’y a que la vérité qui blesse…    
 

 
En résumé, ce sera un très bel équipement, très bien conçu, qui permettra 

 le retour de clubs de haut niveau, attirera des compétitions et redorera le blason de notre ville,  
mais dans une commune comme la nôtre, dans un département comme le nôtre,  

la dimension sociale d’un tel équipement ne peut être ainsi ignorée. 




